3.	l'application de la cedh


3.1.	Par la commission


L'originalité de la CEDH institue une véritable procédure judiciaire: elle garantit les droits de l'homme. 


Problème: lorsque on institue une autorité judiciaire, il ne suffit pas que cette autorité ait un caractère judiciaire. Ce qui est important aussi c'est le pouvoir de commission qu'ont ces autorités.


La CEDH est le fruit d'un compromis entre états (soumis à un juge supranational, la souveraineté est cédée partiellement). Dans quelle mesure la Commission peut empiéter dans la souveraineté des états?


Un standard minimum est garanti = les droits de l'homme. Cela ne suffit pas pour assurer l'effectivité de ces droits à l'intérieur d'un Etat, car l'autorité doit s'efforcer de les faire respecter.


Les 2 critères d'interprétation ont été développés par la Cour pour interpréter les droits.


3.1.1. L'interprétation autonome


La Cour se réserve le droit de déterminer l'interprétation des notions les plus importantes contenues dans la CEDH. Elle le fait autonomement º indépendamment de la notion reçue dans les Etats.


L'interprétation est évolutive pour garantir de manière toujours plus précise les droits de l'homme. 


Exemple: 6 CEDH (p.39): Notion de droit et d'obligation de caractère civile


3.1.2. La marge d'appréciation 


Cependant la Cour européenne reconnaît aux états une certaine marge d'appréciation.


Elle reconnaît donc une certaine autonomie dans la réception  de la CEDH. Quels sont les critères de cette marge d'appréciation. La marge d'appréciation est limitée par les critères suivants.


3.1.2.1. La formulation des dispositions de la CEDH


Il s'agit de lire les dispositions et de les interpréter pour voir si elles laissent une certaine autonomie de l'Etat.


Protocole no 6 art.3: il n'y a pas de dérogation possible. L'autonomie de la Cour est totale.


Art.15 CEDH: Teneur stricte. Une dérogation est possible mais elle est très limitée (il faut un danger public menaçant la vie...)


Art.2 al.2 CEDH: Une autonomie restreinte, mais Il y a  un certain pouvoir d'appréciation (mort impossible à détourner autrement: état de nécessité).


Art.8 à 11 CEDH: on admet une dérogation à certaines conditions (base légale, nécessité de la protection de l'ordre public, démocratique) moins restrictives que celles prévues aux articles précédents.


3.1.2.2. La pratique des Etats (p.85)


150 CC Interdiction temporaire de remariage.


Le citoyen conteste la validité de 150 CC « 12 CEDH droit au mariage » droit au remariage? La Cour dit: un remariage = un mariage.


Est-ce que les Etats jouissent d'une certaine marge d'appréciation dans la détermination des conditions de validité du mariage? La Cour s'intéresse à la conception dans les différents Etats.


Dans la plupart des Etats, l'interdiction de remariage n'existe pas.


3.1.2.3. L'importance du droit, objet de la restriction et de la gravite de l'atteinte (p.68)


Plus la restriction est grave, plus elle est importante, moins l'Etat a une grande marge d'appréciation.


"Or la progression vers l'égalité des sexes est aujourd'hui un but important des Etats membres du Conseil de l'Europe".


Prend en considération la législation des Etats membres


"La mesure litigieuse, qui a touché à la substance même du droit au mariage, se révèle non proportionnée au but légitime poursuivi" (p.86).


La gravité de l'atteinte


3.1.2.4. Caractère relatif du but poursuivi par la restriction


10 CEDH prévoit le droit à l'information qui inclut la liberté de recevoir des informations (Affaire Autronic p.92)


Question des exceptions: l'Etat reçoit-il une marge d'appréciation telle qu'il peut déterminer que pour la protection de la morale, il peut déroger à la liberté d'expression.


"Selon la jurisprudence constante de la Cour, les Etats contractants jouissent d'une certaine marge d'appréciation pour juger de la nécessité d'une ingérence, mais elle va de pair avec un contrôle européen plus ou moins large selon le cas".


Elle n'est pas illimitée!


Affaire Gropper (p.126). La Cour considère qu'il n'y a pas violation.


Des conjoints ont choisi le nom de l'épouse « 160 CCS. Le protocole No 7 art.5 confère ce droit. Mais la Suisse a formulé une réserve. Donc la Suisse prétend que la réserve est valable. Mais la Cour: il y a d'autres dispositions de la CEDH qui entrent en considération: 8 CEDH (vie familiale, privée) (Affaire Burghartz p.112).


La Suisse réplique que le protocole No7 est une lex specialis.


La Cour rappelle que aucune disposition de la CEDH ne peut être interprétée comme limitant  le champ d'une autre disposition (telle qu'une réserve): il n'y a pas de lex specialis pour la Cour.


Violation de l'art. 8 CEDH = interprétation restrictive des réserves: Il faut toujours appliquer le droit qui protège le plus.


3.1.3. La compétence et le pouvoir de décision limite de la cour


La CEDH a un effet obligatoire, pas cassatoire Þ les Etats doivent respecter la CEDH mais les autorités en charge n'ont pas le pouvoir de les y contraindre (directement). Ce qui ne signifie pas que les droits ne soient pas directement applicables ( = droit constitutionnel; ce n'est pas une norme d'organisation).


C'est une obligation dépourvue de sanction effective. La sanction = obligation de se soumettre à la décision de la Cour européenne. Mais ces sanctions ne peuvent pas être mises en oeuvre par les organes de la CEDH (!).


La Cour ne peut pas annuler un ATF. Celui-ci reste en force. Une loi reste en vigueur même si elle viole la CEDH (!).


C'est la différence entre le pouvoir d'annuler et l'obligation engagée par la Suisse.


Affaire Bellilos (p.28)


"La Cour relève que la Convention ne l'habilite pas à enjoindre à la Suisse de modifier sa législation; son arrêt laisse à l'Etat le choix des moyens à utiliser dans son ordre juridique interne pour s'acquitter de l'obligation qui découle pour lui de 53..."


La Suisse s'est engagé à respecter les droits de la CEDH et les arrêts de la Cour.


3.2.	application de la CEDH Par les autorites suisses


3.2.1. Par les autorités législatives


La Suisse a modifié sa législation dans plusieurs domaines: fédérales, administratifs, civiles.


Le droit de tutelle: 397ss CCS


La Suisse est responsable de la CEDH dans l'ordre juridique suisse: la Confédération et les cantons Þ C'est normalement la Confédération qui doit pousser les cantons à rendre la législation conforme à la CEDH. Sinon elle est jugée pour violation de la CEDH.


p.30 Le chef du département rend les cantons attentifs sur un arrêt


L'exécution est contrôlée par le Comité des Ministres (p.52). La loi cantonale viole l'art.6. La Cour condamne la Suisse au paiement d'une somme d'argent. Le Comité vérifie si la Suisse a respecté ses engagements: elle a respecté la décision de la Cour en modifiant sa législation.


3.2.2. L'application par les autorités administratives et judiciaires


3.2.2.1. Le rang de la CEDH par rapport au droit fédéral.


La CEDH contient des dispositions directement applicables à l'ordre juridique interne. Les autorités doivent l'appliquer.


Si une loi fédérale viole la CEDH, mais que la CEDH a le même champ d'application que la Constitution (elle contient des droits qui ressemblent aux droits protégés par la Constitution) Þ le citoyen qui évoque la CEDH pourrait éluder le problème du contrôle de constitutionnalité du droit fédéral. La Cour peut condamner la Suisse indépendamment que ce soit une loi cantonale ou fédérale.


En droit suisse, il n'y a pas de contrôle de constitutionnalité des lois ( on peut invoquer un droit violé par la loi, mais on ne peut pas invoquer le contrôle conforme à la Constitution). On dit que la CEDH a le même champ d'application que la Constitution sur certains points. Donc, on invoque la violation de la CEDH (parce que on ne peut en Suisse invoquer un droit et pas la Constitution elle-même). Ce qui revient à faire un contrôle de constitutionnalité de la loi par rapport à la Constitution par l'intermédiaire de la CEDH.


113 = restriction que la CEDH ne peut pas admettre. Portée de 113 Constitution fédérale. Le Tribunal Fédéral: est-ce que la Cour européenne prime le Tribunal Fédéral. Est-ce que le Tribunal Fédéral peut vérifier la constitutionnalité du droit fédéral. Plutôt non. Puis change d'avis. => ATF 117 Ib 367


Rappel de la primauté du droit national


Rappel de la primauté du droit international sur le droit national


Le droit national doit être appliqué conformément au droit international. 113 doit être interprété conformément à la CEDH. Ou est-il tellement précis que l'on peut exclure la primauté du droit international?


A l'adoption de 113, les traités internationaux ne sont pas prévus. Donc la Cour peut interpréter conformément à la CEDH.


Ratification du traité de Vienne (6.6.90): primauté du droit international.


Résultat (p.60) "toutes les autorités, dans le cadre de leurs compétences, doivent respecter et appliquer le droit international qui lie la Suisse. Certes, le Tribunal Fédéral ne peut pas abroger une loi fédérale parce que elle contredit le droit international; il pourrait tout au plus ne pas appliquer la norme concernée dans un cas d'espèce, lorsque elle apparaît contraire au droit international et pourrait conduire à une condamnation de la Suisse (...). Il n'est donc pas interdit au Tribunal Fédéral d'examiner si une norme contredit la Constitution ou la Convention et d'inviter le législateur à modifier une norme qui serait contraire à la Constitution ou à la Convention".


Le Tribunal Fédéral n'est pas irréversiblement décidé.


Il ne faut pas appliquer une loi si elle est contraire à la CEDH.


ATF 118 Ia 341 (p.61): le Tribunal Fédéral pourrait éventuellement examiner l'inconventionnalité et suggérer aux autorités compétentes de modifier la loi.


Ce n'est pas encore admis que le Tribunal Fédéral doive vérifier la conventionnalité. Mais on peut la lui demander.


3.2.2.2. Les décisions administratives


Une procédure se déroule devant les autorités suisses et pas européennes. Celles-ci condamnent la Suisse à un paiement.


Les effets de la Cour sont uniquement obligatoires; il n'y a pas d'effets cassatoires.


Portée: Ne pas avoir d'effet cassatoire signifie que la violation subsiste en droit suisse même après l'arrêt de la Cour. La décision du Tribunal Fédéral, l'acte suisse qui a violé la Convention continue de subsister.  Mais les décisions de la Cour ont un effet obligatoire; la Suisse doit remédier à l'inconventionnalité, elle doit donc autonomement annuler l'ATF.


3.2.2.3. Le problème de la res judicata


Mais ce n'est pas possible en raison de la "res judicata", donc en principe la Suisse peut annuler l'ATF.


Une révision n'est pas possible pour des faits subséquents à la date de décision. On ne peut pas considérer le jugement de la Cour comme un fait nouveau. On a résolu comme ça la question pendant plusieurs années. L'arrêt contenant la violation continuait d'exercer ses effets.


La Suisse avait juste à payer une satisfaction équitable. Mais cette personne est toujours inscrite au casier judiciaire Þ cette situation n'était pas satisfaisante.


a) L'article 139a OJ (p.63)


La Suisse introduit un motif spécial de révision. La seule façon de respecter l'obligation de la Cour, c'est d'introduire une révision.


Il faut une demande du recourant


Elle ne concerne que la CEDH, pas le pacte de l'ONU.


"La réparation ne peut être obtenue que par la voie de la révision". Caractère subsidiaire de la procédure de révision (la révision ne se fait pas automatiquement => demande).


La ratio legis: res judicata. Lorsque ce principe ne s'applique pas, la procédure de révision n'est pas nécessaire. 


Si l'acte suisse est une décision administrative, l'autorité compétente peut révoquer cette décision Þ elle se conforme à la décision de la Cour Þ elle n'a pas besoin d'introduire une procédure de révision. Si elle ne le fait pas, on peut luis demander d'introduire une procédure de révision. Si elle refuse, droit de recours. Pas besoin d'une voie extraordinaire.


Taxe sur la pose d'antennes paraboliques (p.62). La Cour a jugé un cas et a constaté que des limitations au droit de recevoir des informations par antenne est contraire à l'art.10 CEDH. Dès lors, la taxe viole la CEDH. Les PTT ont révoqué leur décision et ont renoncé à percevoir la taxe, parce que il s'agit d'une décision administrative.


Le principe ne vaut pas pour les décisions soumises à la res judicata.


b) Affaire Schuler - Zgraggen; arrêt de la Cour et application de l'art. 139a OJ


Une dame demande une rente d'invalidité. En même temps, elle est enceinte. Pour le tribunal, il est notoire qu'une femme qui a un enfant en bas âge ne travaille pas Þ Donc elle ne peut pas demander une rente invalidité.


Cette dame dépose une requête à la Cour européenne. Violation ou non de la CEDH?


Art.14? Non, car il faut trouver un autre droit: pas d'application autonome.


Le Tribunal Fédéral par hypothèse déclare que les femmes restent à la maison, une fois qu'elles ont leur bébé: l'art. 6 CEDH garantit un jugement équitable.


"Equitable" est une notion à interpréter comme une notion autonome. L'art. 6 est violé parce que n'est pas équitable: une procédure probatoire qui formule des hypothèses stéréotypées sans en prouver le contraire. La question n'est pas de savoir si la femme serait restée au foyer.


Applicabilité de l'art.6? La réserve de la Suisse n'est pas applicable. L'art.6 s'applique au procédure civile et pénale: interprétation autonome de l'art.6. Contestation civile: "civil" º connotation patrimoniale.


Il y a constatation par la Cour de la violation de l'art.6 en relation avec l'art. 14 de la CEDH.


ATF 120 V 150: C'est le point de départ de la procédure de révision. L'art.50 oblige d'octroyer une satisfaction équitable au requérant ® Ici la Cour a dit qu'elle ne pourrait pas la déterminer. La Cour évite de condamner la Suisse au paiement puisque elle connaît le droit interne suisse: 139a OJ permet la procédure de révision.


La prémisse "restant au foyer" est condamnée comme violant la CEDH. Il faut reconnaître la rente d'invalidité. Le Tribunal Fédéral notifie ensuite qu'il a obtenu un arrangement.


Il reste le contrôle de l'application de l'arrêt: formalité pour le comité des ministres: en ce qui concerne le dommage, pouvait-on ajouter quelque chose?


Subsidiarité: 139a OJ ou 50 CEDH


La Cour se pose la question à savoir si il y a une voie en Suisse qui peut effacer les conséquences de la violation de la CEDH.


L'art.50 est subsidiaire au 139a OJ: la Cour se pose la question: est-ce que le Tribunal Fédéral peut modifier sa décision? La réponse: oui, grâce à 139.


Le Tribunal Fédéral peut la dédommager en lui reconnaissant le droit de rente.


Quant à la violation de l'égalité entre les sexes: l'octroi d'une satisfaction équitable fondée sur la violation de 6 Û 14 est possible. Mais dans le cas d'espèce, le problème ne s'est pas posé, puisque le dommage de cette dame consistait uniquement dans la violation de la rente.


c) ATF 123 I 283


Subsidiarité relative entre l'art.139a OJ et l'art.50. Etat de fait: une personne condamnée à une peine de détention. Elle recourt au Tribunal Fédéral et à la Cour, et conteste tout: sa culpabilité et la peine excessive de la durée de la prévention préventive: violation art. 5 et art.6.


La Cour constate la violation du principe de célérité: 6 du délai raisonnable. Mais pour le reste, il n'y a pas de violation. La Cour reconnaît les frais (d'avocat) et rien d'autre: un dédommagement de 10'000.-


Le détenu qui reste condamné dépose une demande de révision de l'ATF. Est-ce justifié ou pas? Est-elle recevable ou pas?


Le principe de la res judicata: si ce détenu avait obtenu entièrement gain de cause sur les 2 points.


La seule façon d'effacer les conséquences de l'ATF était une procédure de révision; sinon elle aurait toujours été considérée comme condamnée en Suisse.


Mais la Cour a considéré qu'il n'y avait pas de violation de la CEDH dans la condamnation, par contre dans la célérité, oui. Pour effacer les conséquences de la longueur de détention, une procédure de révision est totalement inutile. La demande est irrecevable.


La procédure de révision est utile qu'en relation avec le principe de la res judicata (lenteur dans la procédure ( chose jugée). La subsidiarité entre 139a et 50. La Cour ne condamne pas la Suisse lorsque celle-ci veut s'exécuter grâce à la procédure de révision. Si elle ne veut pas s'exécuter, la Cour procède à une satisfaction équitable.


3.2.3. Le contrôle par des organes de la CEDH


a) Le contrôle par le Comité des Ministres (voir 3.2.1.c)


b) Le Contrôle par la Cour (ATF 120 V 150, cons.3c)





Droit constitutionnel: COURS
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